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(54) DISPOSITIF D’EXTRACTION POUR MUNITION ET PROCEDE D’EXTRACTION ASSOCIE

(57) L’invention concerne un dispositif d’extraction
(10) pour une munition (11) à extraire d’un tube (12)
s’étendant selon un premier axe, le dispositif d’extraction
comprenant :
- une perche (13) ayant une première extrémité (14) et
une deuxième extrémité (15), la perche (13) étant desti-
née à être positionnée à distance du tube ;
- une poulie de renvoi (16) fixée à la deuxième extrémité
(15) de la perche (13), destinée à être positionnée à dis-
tance d’une extrémité de sortie du tube (12) ;

- un extracteur (17) comprenant une anse (18), l’extrac-
teur (17) étant configuré pour saisir la munition à son
contact lorsqu’une force de traction est appliquée sur
l’anse (18) ;
- au moins une corde (19) reliée à l’anse (18), passant
par la poulie de renvoi (16), et s’étendant selon un deuxiè-
me axe (Y) entre l’anse et la poulie, et s’étendant selon
un troisième axe (Z) distinct du deuxième axe (Y) en aval
de la poulie (16).
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Description

[0001] L’invention se situe dans le domaine technique
de l’extraction de munition d’un tube canon, par exemple
(non limitatif) un mortier de 120 mm rayé. L’invention
trouve une application particulièrement avantageuse
dans le cas d’une munition coincée dans le tube, à l’ex-
trémité du tube ou lors d’un non-feu.
[0002] Le blocage d’une munition dans le tube canon
fait partie des incidents de fonctionnement survenant au
cours des missions. Les causes de blocage d’une muni-
tion dans le tube sont multiples. Parmi elles, on retrouve :

- le blocage d’une munition pendant sa descente dans
le tube ;

- le non-feu des relais de la queue porte-charge
(autrement dit, le coup ne part pas) ;

- un tir annulé après avoir chargé la munition dans le
tube.

[0003] Suite à un tel blocage, il est nécessaire d’ex-
traire la munition du tube.
[0004] Actuellement l’extraction d’une munition se fait
à l’aide d’un extracteur à griffes attaché à une corde. Un
tel extracteur 5 de l’art antérieur est représenté sur la
figure 1. L’extracteur 5 est glissé dans le tube canon par
un utilisateur. L’extracteur 5 comprend un ensemble de
griffes 6, qui s’accrochent sur la fusée 7 de la munition.
On entend ici par fusée la pointe avant de la munition.
Ensuite, l’utilisateur extrait la munition à l’aide d’une cor-
de attachée à une anse 8 de l’extracteur 5. Ce procédé
est utilisé par l’ensemble de la profession mais l’utilisa-
tion d’un tel système a des limites techniques. Il ne per-
met pas de décoincer une munition coincée au niveau
de la bouche du tube canon (la bouche du tube étant
l’extrémité de sortie par lequel extraire la munition). De
plus il génère des risques pour l’utilisateur : lors de l’in-
sertion de l’extracteur dans le tube canon, l’utilisateur est
contraint de passer sa main devant la bouche du tube et
lors de la sortie de la munition du tube canon, si l’utilisa-
teur positionne mal ses mains il peut décrocher l’extrac-
teur et faire retomber la munition au fond du tube canon,
avec un risque de mise à feu non souhaitée de la muni-
tion.
[0005] Le document FR 1 060 600 décrit un dispositif
d’extraction d’une munition d’un tube canon. Ce dispositif
comprend un extracteur relié à une corde qui passe par
une anse de l’extracteur, et une couronne destinée à être
emboîtée sur l’extrémité du tube, ladite couronne com-
prenant une poulie sur laquelle passe la corde de telle
sorte qu’une traction exercée sur la corde permet la trac-
tion nécessaire à l’extraction de la munition. Il en résulte
que la corde repose directement sur la bouche du tube.
Un tel dispositif présente plusieurs limitations. Il ne per-
met pas d’extraire une munition coincée à la bouche du
tube. De plus, la poulie étant positionnée au niveau de
la bouche du tube, le servant ne dispose que de peu de
prise sur la munition pour l’extraire du tube. S’ensuit un

risque de mauvais positionnement de ses mains sur l’ex-
tracteur pouvant entraîner le décrochage de l’extracteur
et la retombée de la munition au fond du tube.
[0006] L’invention vise à pallier tout ou partie des pro-
blèmes cités plus haut en proposant un dispositif d’ex-
traction qui permet de déporter le point de courbure de
la corde au niveau de la poulie largement vers l’avant de
la bouche du tube, c’est-à-dire en éloignant ce point de
la bouche du tube. Il en résulte la possibilité de tirer la
munition significativement au-delà de la bouche du tube.
L’avantage qui en découle est de pouvoir tenir la muni-
tion, et non l’extracteur, lors de l’extraction de la munition,
limitant ainsi le risque de décrochage et de retombée de
la munition. L’invention assure un plus haut niveau de
sécurité au personnel, car ce dernier ne doit pas mettre
ses mains devant un tube chargé, et améliore l’ergono-
mie de l’extraction, notamment pour les munitions rayées
qui nécessitent une rotation combinée à la traction lors
de l’extraction, jusqu’à ce que la ceinture rayée soit sortie.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
d’extraction pour une munition à extraire d’un tube s’éten-
dant selon un premier axe, le dispositif d’extraction étant
caractérisé en ce qu’il comprend :

- une perche ayant une première extrémité et une
deuxième extrémité, la perche étant destinée à être
positionnée à distance du tube vers l’avant de la bou-
che du tube et s’étendant préférentiellement de ma-
nière sécante au premier axe X ;

- une poulie de renvoi fixée à la deuxième extrémité
de la perche, destinée à être positionnée à distance
d’une extrémité de sortie du tube ;

- un extracteur comprenant une anse, l’extracteur
étant configuré pour saisir la munition à son contact
lorsqu’une force de traction est appliquée sur l’anse ;

- au moins une corde reliée à l’anse de l’extracteur,
passant par la poulie de renvoi, et s’étendant selon
un deuxième axe entre l’anse et la poulie de renvoi,
et s’étendant selon un troisième axe distinct du
deuxième axe en aval de la poulie de renvoi.

[0008] Avantageusement, le tube étant solidairement
relié à un carter, la première extrémité de la perche est
destinée à être fixée sur le carter.
[0009] Avantageusement, la au moins une corde pas-
se à travers l’anse de l’extracteur et chacune de la au
moins une corde présente deux portions, chacune des
deux portions s’étendant depuis l’anse, chacune des
deux portions passant par la poulie de renvoi et jusqu’à
un plan de traction dans lequel les deux portions de ladite
au moins une corde s’étendent de part et d’autre, préfé-
rentiellement sensiblement symétriquement, par rapport
à une projection du premier axe dans le plan de traction.
[0010] Avantageusement, la perche comprend un pre-
mier manchon d’écouvillon et un second manchon
d’écouvillon assemblé au premier manchon d’écouvillon
bout à bout.
[0011] Avantageusement, la poulie de renvoi com-
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prend une surface de contact sur laquelle repose la au
moins une corde, ladite surface de contact étant confi-
gurée pour faire s’étendre la au moins une corde depuis
le deuxième axe vers le troisième axe, et la poulie de
renvoi comprend en outre deux lamelles disposées au-
dessus de la surface de contact séparées entre elles par
un ajourement.
[0012] Avantageusement, le tube étant solidairement
relié à un carter, la première extrémité de la perche étant
destinée à être fixée sur le carter, la perche comprend
un premier support comprenant :

- un berceau en forme d’anneau configuré pour en-
cercler une section de la perche ;

- un dispositif de fermeture du berceau ;
- une équerre présentant une première surface plane

fixée au berceau et une seconde surface plane, sé-
cante à la première surface et destinée à être fixée
sur le carter.

[0013] Avantageusement, le tube étant solidairement
relié à un carter, la première extrémité de la perche étant
destinée à être fixée sur le carter, la perche comprend
un second support comprenant :

- un tube creux configuré pour recevoir la première
extrémité de la perche ;

- une équerre présentant une troisième surface plane
fixée au tube creux et une quatrième surface plane,
sécante à la troisième surface et destinée à être fixée
sur le carter.

[0014] L’invention concerne aussi un procédé d’ex-
traction d’une munition d’un tube s’étendant selon un pre-
mier axe par un tel dispositif d’extraction, le procédé étant
caractérisé en ce qu’il comprend les étapes suivantes :

- fixation de la première extrémité de la perche à dis-
tance du tube ;

- mise en contact de l’extracteur avec la munition ;
- application d’une force de traction sur la au moins

une corde jusqu’à un niveau de translation préala-
blement défini de la au moins une corde ;

- récupération de la munition à l’extrémité du tube.

[0015] Avantageusement, le tube étant solidairement
relié à un carter, l’étape de fixation de la première extré-
mité de la perche à distance du tube est réalisée sur le
carter.
[0016] Avantageusement, l’étape de récupération de
la munition comprend une étape de rotation de la muni-
tion autour du premier axe.
[0017] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée d’un mode de réalisation donné à titre d’exemple,
description illustrée par le dessin joint dans lequel :

La figure 1 représente schématiquement un extrac-

teur connu de l’art antérieur ;
La figure 2 représente schématiquement un dispo-
sitif d’extraction selon l’invention ;
La figure 3 représente schématiquement une vue
latérale du dispositif d’extraction selon l’invention ;
La figure 4 représente schématiquement une vue
arrière du dispositif d’extraction selon l’invention ;
La figure 5 représente schématiquement un exem-
ple de poulie de renvoi du dispositif d’extraction se-
lon l’invention ;
La figure 6 représente schématiquement deux vues
d’un support de la perche du dispositif d’extraction
selon l’invention ;
La figure 7 représente schématiquement un autre
mode de réalisation du dispositif d’extraction selon
l’invention ;
La figure 8 représente schématiquement les étapes
d’un procédé d’extraction d’une munition d’un tube
selon l’invention.

[0018] Sur ces figures, dans un souci de clarté, les
échelles ne sont pas respectées d’une figure à une autre.
Par ailleurs, les mêmes éléments porteront les mêmes
repères dans les différentes figures.
[0019] La figure 1 représente schématiquement un ex-
tracteur connu de l’art antérieur et a déjà été présentée
en introduction.
[0020] La figure 2 représente schématiquement un dis-
positif d’extraction 10 selon l’invention. Le dispositif d’ex-
traction 10 est adapté pour extraire une munition 11 d’un
tube 12 s’étendant selon un premier axe X. Une extrémité
20 de sortie du tube 12 est aussi appelée bouche 20 du
tube 12. Le dispositif d’extraction comprend une perche
13 ayant une première extrémité 14 et une deuxième
extrémité 15. La perche 13 est destinée à être position-
née à distance du tube 12. L’extrémité 15 de la perche
est destinée à être positionnée vers l’avant de la bouche
20 du tube 12 et peut s’étendre préférentiellement de
manière sécante au premier axe X. Autrement dit, la per-
che 13 est déportée par rapport au tube 12, sans contact
direct avec le tube 12.
[0021] Le dispositif d’extraction 10 comprend une pou-
lie de renvoi 16 fixée à la deuxième extrémité 15 de la
perche 13. La poulie de renvoi 16 est destinée à être
positionnée à distance de l’extrémité (bouche 20) de sor-
tie du tube 12. Cette configuration permet l’éloignement
de la poulie de renvoi 16 par rapport à la bouche du tube.
[0022] Le dispositif d’extraction 10 comprend un ex-
tracteur 17 comprenant une anse 18. L’extracteur 17 est
configuré pour saisir la munition 11 à son contact lors-
qu’une force de traction est appliquée sur l’anse 18. Il
peut s’agir d’un extracteur à griffes ou d’un extracteur qui
se clipse sur la tête de la munition.
[0023] Enfin, le dispositif d’extraction 10 comprend au
moins une corde 19 reliée à l’anse 18 de l’extracteur 17.
Dans ce qui suit, l’invention est expliquée avec une seule
corde 19. A la lecture de la description de l’invention, un
Homme du métier saurait appliquer de manière analogue
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le principe de l’invention à une pluralité de cordes. La
corde 19 passe par la poulie de renvoi 16, et s’étend
selon un deuxième axe Y entre l’anse et la poulie de
renvoi, et s’étend selon un troisième axe Z, distinct du
deuxième axe Y, en aval de la poulie de renvoi 16. La
corde 19 présente ainsi un point de courbure à son pas-
sage dans la poulie de renvoi. Il en résulte que le point
de courbure de la corde au niveau de la poulie de renvoi
16 est éloigné de la bouche du tube. La poulie de renvoi
est positionnée suffisamment en aval du tube 12, c’est-
à-dire éloignée de la bouche du tube dans le sens de D1.
La perche 13 positionnée à distance du tube permet ainsi
d’avoir sa deuxième extrémité 15 (et donc la poulie de
renvoi 16) à une plus grande distance de la bouche du
tube par rapport aux solutions de l’art antérieur. Cette
configuration présente trois avantages :

* avantage sécuritaire 1 : pas de main devant le tube,
pas de risque de décrochage de l’extracteur à griffe
car manipulation de la munition et non de l’extracteur
à griffe
* avantage ergonomique : pas besoin de dévissage
directement appliqué à l’extracteur (traction combi-
née avec rotation) dans le cas de munitions rayées
* avantage sécuritaire 2 : dans la phase de descente,
la munition est toujours tenue par la ou les cordes
si elle échappe des mains, la munition ne tombe ni
par terre ni ne retombe au fond du tube.

[0024] En d’autres termes, un unique servant peut ex-
traire la munition (une seule corde à tirer dans un des
modes de réalisation), le servant tire sur la corde 19 pour
extraire la munition 11 qui sort du tube davantage selon
l’axe X par rapport à l’art antérieur connu (notamment le
document FR1060600), et lors de son extraction, la mu-
nition 11 est en partie sortie du tube (le servant n’a donc
pas besoin de mettre la main dans le tube, il peut saisir
directement le corps de la munition). A noter que la per-
che 13 peut être positionnée à proximité du premier axe
X, ou à distance 9 du premier axe X, comme représenté
sur la figure 2.
[0025] Il est important de souligner la particularité du
dispositif d’extraction de l’invention : la perche 13 est
destinée à être positionnée à distance du tube 12, dé-
portée par rapport au tube 12, sans contact direct avec
le tube 12. Déporter la perche du tube est un élément de
sécurité des servants qui permet d’éviter que le souffle
en cas d’initiation de la propulsion de la munition lors de
la manipulation du dispositif d’extraction ne cause des
projections violentes d’éléments du dispositif d’extraction
vers les servants.
[0026] Ainsi, la perche 13 du dispositif d’extraction de
l’invention permet de le rendre plus sûr que les dispositifs
d’extraction de l’art antérieur tout au long de la procédure
d’extraction. En particulier, il est important de souligner
qu’il permet de sortir la munition du tube jusqu’à faire
apparaître la ceinture rayée (donc une proportion impor-
tante de la longueur de la munition). Ainsi il évite aux

servants de présenter une partie de leur corps devant la
bouche du tube, car il est alors possible de se saisir de
la munition par le côté, sans nécessité d’attraper l’extrac-
teur par le devant. En outre, la course restante pour sortir
la munition et l’effort physique requis associé sont moin-
dres.
[0027] Dans un mode de réalisation, la perche 13 com-
prend un premier manchon d’écouvillon 131 et un second
manchon d’écouvillon 132 assemblé au premier man-
chon d’écouvillon 131 bout à bout. Autrement dit, la per-
che 13 est formée à partir de deux manchons d’écouvillon
131, 132 déjà présents dans la dotation de l’arme et ser-
vant au nettoyage du tube. Par exemple, les deux man-
chons 131, 132 peuvent être assemblés l’un à l’autre par
vissage.
[0028] Il est fait mention ici d’une poulie de renvoi. Ce
terme est à comprendre de manière générale comme
étant un point de changement de direction de la corde.
La fonction de la poulie de renvoi du dispositif d’extraction
de l’invention est d’orienter la corde depuis la direction
anse-poulie de renvoi dans la direction poulie de renvoi-
moyen de traction (servant ou moteur). A la lecture du
document, l’Homme du métier connaissant les différents
types de poulie, par exemple à adhérence ou de renvoi,
comprendra que tout type de poulie peut être adapté au
dispositif d’extraction de l’invention. Dans une poulie à
adhérence, la gorge de la poulie est taillée en vé, la corde
de traction se serre dans la gorge, lors de la rotation de
celle-ci, la corde de traction est entraînée par adhérence.
Une poulie de renvoi ou de déflexion, renvoie la corde
dans une autre direction, sans provoquer de serrage sur
la structure de la corde de traction, la gorge de ce type
de poulie est taillée en U. Enfin, une simple surface, pré-
férentiellement à faible frottement, peut également con-
venir en tant que poulie de renvoi. Dans tous les cas, la
force de traction peut être exercée par un servant ou par
un moteur à entraînement ou un treuil.
[0029] Le dispositif d’extraction selon l’invention per-
met ainsi d’extraire une munition quelle que soit sa po-
sition dans le tube (munition à poste ou coincée au niveau
de la bouche du tube), sans dépointer l’arme ni mettre
en danger les servants.
[0030] Dans un mode de réalisation possible de l’in-
vention, la perche peut être disposée à distance du tube,
par exemple l’extrémité 14 peut être posée au sol, de
sorte que l’extrémité 15 soit à distance 9 du premier axe
X ou le long du premier axe X, comme discuté précé-
demment.
[0031] La figure 3 représente schématiquement une
vue latérale du dispositif d’extraction 10 selon l’invention.
Dans ce mode de réalisation possible de l’invention, le
tube 12 est solidairement relié à un carter 40 associé au
tube 12. La première extrémité 14 de la perche 13 est
alors destinée à être fixée sur le carter 40.
[0032] La figure 4 représente schématiquement une
vue arrière du dispositif d’extraction 10 selon l’invention.
Sur cette vue, nous pouvons voir un positionnement de
la perche, de sorte que la poulie de renvoi 16 soit le long
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du premier axe X. Dans le mode de réalisation présenté
à cette figure, la corde 19 est reliée d’une part à l’anse
de l’extracteur 17, passe par la poulie de renvoi 16 et
s’étend le long du deuxième axe Y, d’où une force est
appliquée (par un servant qui tire sur la corde ou tout
autre dispositif de traction, par exemple un dispositif mo-
torisé). Nous verrons plus loin qu’il est possible d’appli-
quer la force sur la corde sur deux portions de corde 19.
[0033] La figure 5 représente schématiquement un
exemple de poulie de renvoi du dispositif d’extraction se-
lon l’invention. La poulie de renvoi 16 de cet exemple
comprend une surface de contact 31 sur laquelle repose
la corde 19. Ladite surface de contact 31 est configurée
pour faire s’étendre la corde 19 depuis le deuxième axe
Y vers le troisième axe Z (représentés à titre illustratif),
et la poulie de renvoi 16 comprend en outre deux lamelles
32, 33 disposées au-dessus de la surface de contact 31
séparées entre elles par un ajourement 34. L’ajourement
34 permet de faire passer une portion de corde 19 pour
la mettre en place. Les lamelles 32, 33 permettent d’éviter
que la ou les deux portions de corde ne sortent de la
poulie.
[0034] La figure 6 représente schématiquement deux
vues d’un support de la perche du dispositif d’extraction
selon l’invention. Dans ce mode de réalisation, le tube
12 est solidairement relié au carter 40. La première ex-
trémité 14 de la perche 13 est destinée à être fixée sur
le carter 40. La perche 13 comprend un second support
42 (visible sur la figure 2) comprenant :

- un tube creux 52 configuré pour recevoir la première
extrémité 14 de la perche 13 ;

- une équerre 55 présentant une troisième surface
plane 56 fixée au tube creux 52 et une quatrième
surface plane 57, sécante à la troisième surface 56
et destinée à être fixée sur le carter.

[0035] L’équerre 55 permet de compenser l’angle en-
tre la surface du carter et l’orientation souhaitée de la
perche 13.
[0036] En outre, dans ce mode de réalisation, et com-
me cela est visible sur la figure 6, la première extrémité
14 de la perche 13 étant destinée à être fixée sur le carter
40, la perche 13 comprend un premier support 41
comprenant :

- un berceau 42 en forme d’anneau configuré pour
encercler une section 43 de la perche 13 ;

- un dispositif de fermeture 44 du berceau 42 ;
- une équerre 45 présentant une première surface pla-

ne 46 fixée au berceau 42 et une seconde surface
plane 47, sécante à la première surface 46 et desti-
née à être fixée sur le carter 40.

[0037] Le premier support 41 permet de fixer la perche
13 au carter 40 dans le cas où le dispositif d’extraction
10 est relié au carter.
[0038] On peut noter que la présence du premier sup-

port 41 et du deuxième support 42 est optionnelle. Ils
sont notamment optionnels dans le cas où la perche 13
est destinée à être positionnée à distance du tube et du
carter, par exemple si la perche est plantée dans le sol
ou ancrée sur un véhicule transportant le tube.
[0039] La figure 7 représente schématiquement un
autre mode de réalisation du dispositif d’extraction selon
l’invention. Dans ce mode de réalisation, la corde 19 pas-
se à travers l’anse 18 de l’extracteur 17 et présente deux
portions 21, 22. Chacune s’étendant depuis l’anse 18 de
l’extracteur 17, chacune passant par la poulie de renvoi
16 et jusqu’à un plan de traction P dans lequel les deux
portions 21, 22 de corde 19 s’étendent de part et d’autre,
préférentiellement sensiblement symétriquement, par
rapport à une projection X’ du premier axe X dans le plan
de traction P (plan délimité par les deux portions 21, 22
de la corde 19, comme illustré sur la figure). Autrement
dit, dans cette configuration, les deux extrémités de la
corde sont dédiées à l’application de la force pour extraire
la munition. Ce mode de réalisation est particulièrement
avantageux pour certaines catégories de munition, par
exemple de masse supérieure à 30 kg et nécessitant
deux servants pour extraire la munition du tube.
[0040] Avantageusement, deux repères 51, 52 peu-
vent être placés sur les deux portions 21, 22 de la corde
19, à mettre en face d’un repère sur la carter 40 corres-
pondant à la position de la munition lorsque la ceinture
rayée de la munition est apparente, c’est-à-dire quand
un servant peut saisir la munition.
[0041] La figure 8 représente schématiquement les
étapes d’un procédé d’extraction d’une munition d’un tu-
be selon l’invention. Le procédé d’extraction comprend
les étapes suivantes :

- fixation (étape 100) de la première extrémité 14 de
la perche 13 à distance du tube 12 ;

- mise en contact (étape 110) de l’extracteur 17 avec
la munition 11, permettant à l’extracteur de s’atta-
cher à la munition ;

- application (étape 120) d’une force de traction sur la
corde 19 jusqu’à un niveau de translation préalable-
ment défini de la corde 19 ;

- récupération (étape 130) de la munition 11 à la bou-
che 20 du tube 12.

[0042] L’étape 100 de fixation de la première extrémité
14 de la perche 13 à distance du tube 12 peut être réa-
lisée sur le carter 40.
[0043] L’étape 130 de récupération de la munition 11
peut comprendre, dans certains cas et selon le type de
munition concernée, une étape 135 de rotation de la mu-
nition 11 autour du premier axe X pour récupérer la mu-
nition.
[0044] La conception du dispositif d’extraction selon
l’invention permet au servant de ne jamais passer tout
ou partie de son corps devant la bouche du tube, jusqu’à
ce que la munition soit extraite et sans possibilité de re-
tomber dans le tube. Le dispositif d’extraction permet
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donc de limiter l’exposition du servant pendant l’extrac-
tion. En outre, il utilise en majorité des éléments déjà
présents dans la dotation de l’arme (manchons d’écou-
villons).
[0045] De plus, le dispositif d’extraction de l’invention
est adapté à tout système de mortier, embarqué ou non,
et quel que soit son calibre.
[0046] Le dispositif d’extraction selon l’invention est re-
marquable en ce qu’il permet de déporter l’angle des
portions de corde d’extraction et le point de rotation de
ces cordes, par le biais de la poulie de renvoi à distance
et la perche déportée, largement en avant de la bouche
du tube canon, et ayant pour conséquence de pouvoir
tirer la munition significativement au-delà de cette bou-
che.
[0047] Le procédé d’extraction qui met en œuvre le
dispositif d’extraction selon l’invention est simple et ra-
pide, compatible d’une utilisation dans un contexte de
déploiement opérationnel (c’est-à-dire sur un théâtre
d’opérations de guerre).
[0048] Enfin, le dispositif d’extraction de l’invention est
facilement transportable car il réutilise le ou les man-
chons d’écouvillon de nettoyage du mortier.
[0049] Il apparaîtra plus généralement à l’Homme du
métier que diverses modifications peuvent être appor-
tées aux modes de réalisation décrits ci-dessus, à la lu-
mière de l’enseignement qui vient de lui être divulgué.
Dans les revendications qui suivent, les termes utilisés
ne doivent pas être interprétés comme limitant les reven-
dications aux modes de réalisation exposés dans la pré-
sente description, mais doivent être interprétés pour y
inclure tous les équivalents que les revendications visent
à couvrir du fait de leur formulation et dont la prévision
est à la portée de l’Homme du métier se basant sur ses
connaissances générales.

Revendications

1. Dispositif d’extraction (10) pour une munition (11) à
extraire d’un tube (12) s’étendant selon un premier
axe (X), le dispositif d’extraction étant caractérisé
en ce qu’il comprend :

- une perche (13) ayant une première extrémité
(14) et une deuxième extrémité (15), la perche
(13) étant destinée à être positionnée à distance
du tube (12) vers l’avant de la bouche (20) du
tube (12) et s’étendant préférentiellement de
manière sécante au premier axe (X) ;
- une poulie de renvoi (16) fixée à la deuxième
extrémité (15) de la perche (13), destinée à être
positionnée à distance d’une extrémité de sortie
du tube (12) ;
- un extracteur (17) comprenant une anse (18),
l’extracteur (17) étant configuré pour saisir la
munition (11) à son contact lorsqu’une force de
traction est appliquée sur l’anse (18) ;

- au moins une corde (19) reliée à l’anse (18) de
l’extracteur (17), passant par la poulie de renvoi
(16), et s’étendant selon un deuxième axe (Y)
entre l’anse et la poulie de renvoi, et s’étendant
selon un troisième axe (Z) distinct du deuxième
axe (Y) en aval de la poulie de renvoi (16).

2. Dispositif d’extraction (10) selon la revendication 1,
le tube (12) étant solidairement relié à un carter, la
première extrémité (14) de la perche (13) étant des-
tinée à être fixée sur le carter.

3. Dispositif d’extraction (10) selon la revendication 1
ou 2, dans lequel la au moins une corde (19) passe
à travers l’anse (18) de l’extracteur (17) et chacune
de la au moins une corde (19) présente deux portions
(21, 22), chacune des deux portions s’étendant de-
puis l’anse (18), chacune des deux portions passant
par la poulie de renvoi (16) et jusqu’à un plan de
traction (P) dans lequel les deux portions (21, 22) de
ladite au moins une corde (19) s’étendent de part et
d’autre, préférentiellement sensiblement symétri-
quement, par rapport à une projection (X’) du premier
axe (X) dans le plan de traction (P).

4. Dispositif d’extraction (10) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 3, dans lequel la perche (13)
comprend un premier manchon d’écouvillon (131)
et un second manchon d’écouvillon (132) assemblé
au premier manchon d’écouvillon (131) bout à bout.

5. Dispositif d’extraction (10) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 4, dans lequel la poulie de
renvoi (16) comprend une surface de contact (31)
sur laquelle repose la au moins une corde (19), ladite
surface de contact (31) étant configurée pour faire
s’étendre la au moins une corde (19) depuis le
deuxième axe (Y) vers le troisième axe (Z), et la pou-
lie de renvoi (16) comprend en outre deux lamelles
(32, 33) disposées au-dessus de la surface de con-
tact (31) séparées entre elles par un ajourement
(34).

6. Dispositif d’extraction (10) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 5, le tube (12) étant solidai-
rement relié à un carter (40), la première extrémité
(14) de la perche (13) étant destinée à être fixée sur
le carter (40), dans lequel la perche (13) comprend
un premier support (41) comprenant :

- un berceau (42) en forme d’anneau configuré
pour encercler une section (43) de la perche
(13) ;
- un dispositif de fermeture (44) du berceau (42);
- une équerre (45) présentant une première sur-
face plane (46) fixée au berceau (42) et une se-
conde surface plane (47), sécante à la première
surface (46) et destinée à être fixée sur le carter
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(40).

7. Dispositif d’extraction (10) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 6, le tube (12) étant solidai-
rement relié à un carter, la première extrémité (14)
de la perche (13) étant destinée à être fixée sur le
carter, dans lequel la perche (13) comprend un se-
cond support (42) comprenant :

- un tube creux (52) configuré pour recevoir la
première extrémité (14) de la perche (13) ;
- une équerre (55) présentant une troisième sur-
face plane (56) fixée au tube creux (52) et une
quatrième surface plane (57), sécante à la troi-
sième surface (56) et destinée à être fixée sur
le carter.

8. Procédé d’extraction d’une munition (11) d’un tube
(12) s’étendant selon un premier axe (X) par un dis-
positif d’extraction (10) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 7, le procédé étant caractérisé
en ce qu’il comprend les étapes suivantes:

- fixation (100) de la première extrémité (14) de
la perche (13) à distance du tube (12);
- mise en contact (110) de l’extracteur (17) avec
la munition (11) ;
- application (120) d’une force de traction sur la
au moins une corde (19) jusqu’à un niveau de
translation préalablement défini de la au moins
une corde (19) ;
- récupération (130) de la munition (11) à l’ex-
trémité du tube (12).

9. Procédé d’extraction selon la revendication 8, le tube
(12) étant solidairement relié à un carter, dans lequel
l’étape (100) de fixation de la première extrémité (14)
de la perche (13) à distance du tube (12) est réalisée
sur le carter.

10. Procédé d’extraction selon l’une quelconque des re-
vendications 8 ou 9, dans lequel l’étape (130) de
récupération de la munition (11) comprend une éta-
pe (135) de rotation de la munition (11) autour du
premier axe (X).
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